CONTRAT
 DE MEDIATION LORS D’UNE ADOPTION INTERNATIONALE
Aujourd’hui, le  … 
Entre :

1. …

Ressortissant de ….    et de  nationalité ….

Titulaire de document d’identité – passeport No….                     délivré le ….                                                

Par …………..  et  d’une validité jusqu’au …. 
Etat de résidence ……….   

Adresse permanente et actuelle ……..
2. …

Ressortissant de ….    et de  nationalité ….

Titulaire de document d’identité – passeport No….                     délivré le ….                                                

Par …………..  et  d’une validité jusqu’au …. 

Etat de résidence ……….   

Adresse permanente et actuelle ……..

ci-dessous dénommés les ADOPTANTS, d’une part, 

et  

la Fondation « SOURIRES D’ENFANTS »,  1606 Sofia, 33, rue « Ivaylo », étage 3, app.5, immatriculée au Registre des personnes juridiques à but non lucratif par Jugement du Tribunal de Grande Instance de Sofia le 20.01.2004, dossier de firme No 58 / 2004, lot No 11032, volume 209, page 45, et au Registre central des personnes juridiques à but non lucratif pour la réalisation d’une activité d’utilité publique sous No 20040206008 ; Sujet Economique d’Etat « Bulstat » No 131186223 dans sa qualité d’organisation accréditée de médiation lors des adoptions internationales en vertu de l’Autorisation No 117 du 15.03.2010 du Ministère de la Justice, d’une validité jusqu’au 15.03.2015,  à l’égard de : l’Allemagne, la Grèce, le Canada, la Chypre, les Etats-Unis d’Amérique, la France, représentée par la Gérante : me Galya Raykova Raykova, avocate, numéro d’identité civile……………………, titulaire de carte d’identité No …….                     délivrée le ………..               par Ministère de l’Intérieur, ville de Sofia, ci-dessous dénommée la FONDATION, d’autre part, 
est signé le présent Contrat pour ce qui suit :
I. OBJET du Contrat  - 

1. Par le Contrat présent les ADOPTANTS confèrent à la FONDATION, et celle-ci accepte contre rémunération de réaliser en leur nom et pour leur compte tous les actes nécessaires en vue l’adoption d’un enfant, ressortissant bulgare, conformément à la législation bulgare en vigueur, et de servir de médiateur aux ADOPTANTS dans ce but. 
II. DECLARATIONS :

Les ADOPTANTS déclarent qu’avant la signature du Contrat, ils sont informés par la 
FONDATION, à savoir :

-- des buts, de l’activité principale et de l’Autorisation de la  Fondation de médiation 
lors les adoptions internationales, y compris de son délai et des droits qu’elle confère 
à l’organisation ;

-- du montant des taxes d’Etat, de même que des frais nécessaires pour la réalisation 
de la médiation ;     


-- de l’organisation de son travail ;

-- de la procédure d’adoption selon la législation bulgare ;


-- des exigences à respecter selon le droit habituel de l’Etat de résidence  habituelle 
du Client ;


--  des documents exigés pour  l’adoption ;


-- des suites de l’adoption selon la législation de l’Etat de résidence habituelle de 
l’enfant et des Adoptants ; 

-- des obligations de la Fondation de répondre à toutes les questions des Adoptants, 
concernant l’adoption internationale et les rapports entre ceux-ci et la Fondation ;


-- du droit des Adoptants de signaliser des actes d’actions ou d’inactions de 
l’organisation, de même que de formuler des propositions sur l’amélioration de son 
activité ; 


-- d’autres circonstances d’importance concernant les rapports entre l’organisation et 
les Clients. 


2.  La FONDATION déclare que le présent Contrat est rédigé en conformité avec  
ses Règles générales de réalisation de son activité de médiateur pour les adoptions 
internationales, en respect du Code de Famille, du Code du Droit International, privé
de l’Ordonnance No 12 et No 13 de l’an 2009 du Ministère de la Justice et de la 
Convention de la Haye ;
III. DROITS ET OBLIGATIONS des parties :

1 .  Obligations de la FONDATION :
-- consulter les ADOPTANTS de façon correcte et claire sur toute question liée
aux différentes étapes de la procédure d’adoption internationale ;


--  assurer la traduction de/en langue française pour les relations avec les Clients, 
l’organe central, les organes d’Etat et les autres organisations accréditées ;

-- déterminer un spécialiste de la FONDATION, un juriste, suivre la procédure et 
assurer le contact permanent avec  les Clients concrets ;


-- prendre connaissance de la requête des ADOPTANTS, présentée par l’Organe 
Central de la France ou bien par une organisation française accréditée,  au Ministère 
de la justice concernant leur immatriculation au Registre en vertu de l’art.6 de 
l’Ordonnance NO 13 / 30.09.2009 et les documents y joint ;

-- s’informer de l’enfant concret, désigné aux ADOPTANTS par le Conseil des 
Adoptions Internationales, prendre connaissance du rapport présenté, concernant les 
données personnelles de l’enfant, son état de santé, son statut social et autres 
documents ;

-- établir un dossier des Clients, le garder dans un fichier spécial, et assurer les 
mesures nécessaires pour protéger et garder l’information y relative ;


-- organiser l’arrivée et le séjour de la famille au pays, pour le contact personnel avec  
l’enfant désigné ;

-- prêter une assistance le temps du contact et si nécessaire, assurer des 
consultations 
aux ADOPTANTS  avec des spécialistes – des psychologues, des 
médecins, des  pédagogues ;


-- exiger des données  des Adoptants ; actualiser les informations au Ministère de la 
Justice  concernant les adoptants et leur désir d’adoption ;


--  rédiger la demande d’ouverture de la procédure d’adoption, après la signature du 
consentement exprès par les candidats en adoption et après l’obtention de l’accord à 
la poursuite de la procédure, délivré par l’Organe Central de la France, en vertu de 
l’art. 17 « C » de la Convention de la Haye. Informer dans les délais prévus, le 
Ministère de la justice, au cas de refus de la part des ADOPTANTS ;

  
-- informer les ADOPTANTS du consentement exprès en vue l’adoption, signé par le 
Ministre de la Justice ; 

--  rédiger une requête, du nom des ADOPTANTS, à l’attention du Tribunal de 
Grande  Instance de Sofia, jeu avec les documents requis pour la procédure 
judiciaire,  lesquels par voie administrative sont envoyés au Tribunal  via le Ministère 
de la Justice ;

-- assurer la représentation procédurale des Clients devant l’instance ;


--  donner aux ADOPTANTS le jugement, le nouvel acte de naissance de l’enfant 
et le Certificat du Ministre que l’adoption effectuée en Bulgarie est conforme à la 
Convention de la Haye ;

-- réaliser les démarches pour la délivrance du passeport à l’enfant adopté et 
collaborer à la délivrance de permis de sortie de l’enfant de la République de Bulgarie 
et de son entrée au pays d’accueil, et du permis de long séjour :

-- assurer les conditions favorables pour un transport adéquat de l’enfant ;

 
-- exiger des ADOPTANTS informer la FONDATION de l’adaptation de l’enfant et de 
son intégration, chaque  six mois, durant les deux ans après l’adoption, de même que  
de lui adresser des rapports d’un suivi post adoptif, délivrés par l’organe où 
l’organisation étranger compétent ; 


-- entreprendre, au cas de non reconnaissance du jugement du Tribunal bulgare dans 
le pays d’accueil, toutes les mesures nécessaires pour le retour de l’enfant dans 
notre pays.


2. DROITS de la FONDATION :


-- exiger des ADOPTANTS et recevoir à temps toute l’information et la documentation 
nécessaires, liées à la réalisation de son activité et  à l’adoption, de même que toute 
information sur des modifications éventuelles, liées à l’objet du Contrat de médiation ;

-- recevoir les paiements dans les délais contractés.


3.  OBLIGATIONS des ADOPTANTS :


-- présenter à temps tous les documents dans le délai de leur validité, nécessaires 
pour la procédure d’adoption, rédigés en conformité avec les recommandations de la 
FONDATION, actualiser certains des documents déjà présentés, si nécessaire, dans 
les délais indiqués ;

-- transférer les montants convenus au présent Contrat, dans les délais fixés, au 
compte bancaire de la FONDATION ;


-- envoyer à la FONDATION des rapports, élaborés par l’organe compétent ou par 
l’organisation accréditée du pays d’accueil, concernant le développement de l’enfant 
adopté,  chaque  six mois, durant les deux ans après l’adoption, accompagnés de 
photos, documents, vidéo matériaux et autres.


-- informer immédiatement la FONDATION au cas où leur pays ne reconnait pas le 
jugement d’adoption, prononcé par le Tribunal bulgare, et aider/faciliter la Fondation 
pour le retour de la personne adoptée en République de Bulgarie ;

4. DROITS des ADOPTANTS :


-- assistance totale de la part de la FONDATION au cours et vue la réalisation de la 
procédure ;


-- information sur  chaque étape de la procédure ;

-- assistance de la part de la FONDATION pour la réalisation des contacts avec 
l’enfant désigné, de même qu’une   information détaillée sur son état de santé, sur 
son développement physique et mental ; 

-- représentation partout, où nécessaire, sur le territoire de la République de Bulgarie, 
en rapport avec  l’adoption.

IV. GARANTIES FINANCIERES de l’activité de médiation – 

1.  L’honoraire et les dépenses provenant du présent Contrat de médiation ne 
peuvent pas dépasser la somme de 6 000 euros, ensemble avec toutes les taxes 
d’Etat, administratives, notariales et du Tribunal, les honoraires de juristes, des 
spécialistes, les traductions/interprétariats, de même que toutes les dépenses liées à 
l’activité de la FONDATION  durant la procédure d’adoption, indiquées à l’Annexe 1 
et 2 – des parties intégrales du présent Contrat.

2.  La somme est payée en trois versements, à savoir :


-- premier versement – 2 000 euros- à la signature du Contrat et avant l’arrivée des 
ADOPTANTS pour le contact personnel avec l’enfant désigné ;


-- deuxième versement – 3 000 euros – au consentement des ADOPTANTS de 
donner suite à la procédure d’adoption ;

-- troisième versement – 1  000 euros- à l’avis de l’entrée du jugement en vigueur.

3.  Le premier versement n’est pas passible à restitution ;


4.  Les montants dus sont payés en euros, au compte de la FONDATION :
FIRST INVESTMENT BANK
7,Dyakon Ignati str.,1000 Sofia, Bulgaria
IBAN : BG9Ø FINV 915Ø 12EU RØBC 3T
BIC : FINVBGSF

Foundation “DETSKI USMIVKI / CHILDREN’SMILES

Address:33,Ivailo str.,3fl.,app.5

1606 Sofia, Bulgaria


les frais du transfert bancaires sont assumés par les ADOPTANTS, ou bien en 
liquides après la délivrance d’une facture.
V. CESSATION du Contrat –

1.   Le Contrat est dissout :


-- au cas de changement de la loi ou de circonstances objectives, qui rendent 
l’adoption difficile  ou bien impossible ;


-- unilatéralement par les ADOPTANTS après un préavis par écrit  au cas de refus de 
leur part de continuer la procédure d’adoption d’un enfant ;


-- unilatéralement par la FONDATION après un préavis par écrit  au cas d’inexécution 
fautive de leurs obligations sur la transmission  de l’information et de la 
documentation nécessaire dans les délais précis, de même que pour  le non 
paiement des rémunérations et des frais dus.


2.  En ce qui concerne  les cas susu cités, les paiements effectués ne sont  pas 
passibles à restitution.

VI. DISPOSITIFS divers :


1.  Ensemble avec la signature du Contrat, les ADOPTANTS signent par devant le 
Notaire une procuration générale pour être représentés par la FONDATION.


2.  La résolution des litiges surgis éventuellement entre les parties sur l’exécution du
Contrat, sera à l’amiable, avec  l’engagement que les suppléments et modifications 
soient en forme écrite.


3. En cas de non obtention d’un accord, le litige sera résolu par le Tribunal compétent 
bulgare.
La législation civile de la République de Bulgarie  est appliquée pour toutes questions qui ne sont pas réglées par le présent Contrat.
Le texte du présent Contrat  a la même force dans toutes les langues dont il est traduit.
Le Contrat entre en vigueur après l’obtention du premier transfert des ADOPTANTS au compte bancaire de la FONDATION, conformément à l’art. IV.

ADOPTANTS :




FONDATION « Sourires d’enfants »

1………………………….



Gérant : Galya Raykova

2…………………………. 
